
LE CONGÉ EXAMEN 
 
 
 
Le congé examen permet de suspendre son contrat de travail pour préparer et passer un examen en vue 
de l’obtention d’un titre ou d’un diplôme de l’enseignement technologique. 
 
 
Les conditions d’accès sont les mêmes que celles du CIF. 
 
 
La durée maximale d’un congé examen est de 24 heures. 
 
 
La demande de concours financier est la même que celle du CIF (voir rubrique « Les autres 
services », rubrique « Téléchargement de dossiers et de documents »). 
 
 
 
Les délais de dépôt du dossier sont les suivants :  
 

MODALITES D ’EXAMEN DES DOSSIERS CONGÉ EXAMEN  CDI  - CDD 
 

Date de début du congé 
examen à partir du  

15 
janv. 

15 
fév. 

15 
mars 

15 
avril  

15  
mai 

15 
juin  

15 
juil.  

15 
sept. 

15 
oct. 

15 
nov. 

15 
déc. 

Mois d'examen du dossier 
par la commission 
paritaire 
(1er jeudi du mois en 
principe) 

Janv. Fév. Mars Avril  Mai Juin  Juil. Sept. Oct. Nov. Déc. 

Date limite dépôt de 
dossier 

1er 
déc. 

1er 
janv. 

1er  

fév. 
1er 

mars 
1er 

avril  
1er 

mai 
1er  

juin  
1er 

juil.  
1er 

sept. 
1er 
oct. 

1er 
nov. 

 

Exemple : Si votre congé examen débute entre le 15 janvier et le 14 février, votre dossier complet devra nous être 
transmis au plus tard le 1er décembre et il sera présenté à la Commission Paritaire de Financement du mois de janvier. 

 
 
 
 
Les demandes sont étudiées chronologiquement dans l’ordre de leur enregistrement et dans la limite de 
l’enveloppe définie chaque mois. 
 


